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2. PROTÉGER LE SALARIÉ SUR SON LIEU DE TRAVAIL

- Retirer le salarié de son lieu de travail et l’accompagner vers un lieu où les risques sont limités. Lui  
  expliquer que son état n’est pas normal et que, par mesure de sécurité (pour éviter qu’il ne se 
  blesse ou blesse l’un de ses collègues) vous préférez qu’il vienne avec vous.

- Garder son calme et rester bienveillant envers le salarié. 

3. INFORMER LA HIÉRARCHIE 

Rapporter précisément les faits en restant prudent et modéré. 

COMMENT RÉAGIR FACE À UN SALARIÉ 
AU COMPORTEMENT ANORMAL
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Procéder à l’application des mesures qui ont été prescrites par les services des secours :

- maintien de la personne dans l’entreprise ;
- évacuation par les secours ;
- retour à domicile (accompagné par un membre de l’entourage personnel, en aucun cas par un collègue). 

     Si besoin, informer le médecin du travail et demander une visite occasionnelle pour le salarié.

La démarche suivante est à suivre lorsque un, ou plusieurs salariés présentent un comportement perturbé       
susceptible de porter atteinte à leur sécurité ainsi qu’à celle de leurs collègues et / ou du public accueilli.

AUTORITÉ HIÉRARCHIQUE 
DIRECTE OU CADRE RESPONSABLE DE SERVICE

1. IDENTIFIER LES SIGNES DE TROUBLES DE COMPORTEMENT

Un comportement anormal peut se manifester par : 

Ne pas s’avancer sur les causes du comportement, ni porter de jugement. Différents facteurs peuvent être 
à l’origine : malaise hypoglycémique, intoxication, prise de médicaments, causes neurologiques, alcool...

La priorité est de faire cesser la situation de danger ou l’empêcher de se produire.

- des difficultés d’expression ;
- des propos incohérents ou répétitifs ;
- une agitation verbale et / ou physique ;
- des troubles moteurs visibles ;

- la difficulté à tenir l’équilibre ;
- de l’agressivité,  un comportement exubérant ;
- une absence de vigilance et un endormissement.

SECOURS SAMU : 15
POMPIERS : 18 112 d’un portable

Si salarié violent
GENDARMERIE

17

SERVICE DE SANTÉ 
AU TRAVAIL

Tampon du service :

Demander un avis médical au médecin du SAMU.
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